
Conducteur de travaux  

du bâtiment et du Génie Civil 

Titre professionnel de niveau III 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Date : du 18 Février 2019 au 26 Juillet 2019

Durée : 17 semaines soit 561 heures en centre de formation + 
       5 semaines soit 175 heures de stage d'application en entreprise 

Lieu : 118, rue du Porteau – 86000 POITIERS  

Le conducteur de travaux du bâtiment et du Génie Civil est le responsable de la 

gestion technique, administrative et financière d’un ou de plusieurs chantiers de 

constructions neuves et/ou de réhabilitations. Il est le pivot de la phase exécutive 

des travaux et le garant de l’obligation de résultat énergétique et environnemental. 

La fonction de conducteur de travaux est un poste à responsabilité en évolution 

constante qui demande une vraie expérience et une très forte implication. 
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REGLES ET ETUDES 

• Codes de la construction, textes techniques, marchés, assurances, intervenants et règles d’urbanisme

• Législation, qualité et sécurité

• Etude de prix : identifier le déboursé de l’ouvrage et déterminer temps d’exécution et frais ; Réaliser un devis

GESTION DE CHANTIER 

• Réaliser l’étude technique d’un chantier (dossier de chantier, PIC, plannings…)

• Suivre l’évolution du chantier, gérer les moyens matériels et humains

• Ecarts financiers et écarts de temps, facturation et synthèse du chantier

COMMUNICATION ET MANAGEMENT 

• Les bases de la communication professionnelle

• Conduite des réunions et négociations

• Management des équipes et gestion des situations difficiles

Public concerné 

Chefs de chantier confirmés 

Gérants de TPE 

Conducteurs de travaux débutants 

Chargés d’affaires  

Toute personne niveau Bac avec 3 ans d’expérience 

dans le bâtiment 

Toute personne niveau BTS/DUT dans un domaine 

technique 

Les plus de la formation 

Une formation sur-mesure et évolutive en fonction 
des profils des apprenants 
Des formateurs métier reconnus par les Compagnons 
du Devoir pour leurs compétences professionnelles 
et pédagogiques 
Evolution des normes et textes réglementaires 
intégrée 
Validation du titre professionnel 

Possibilités d’aménagement 

Salariés en entreprises : 
Plan de formation (possibilité de mobiliser le CPF) 
Période de professionnalisation (possibilité de mobiliser 
le CPF) 

Codes CPF : 
205431 (CPNE Bâtiment et travaux publics) 
193644 (CPNE travail temporaire) 
199555 (CPNEFP sociétés d’expertise et d’évaluation) 
195892 (CPNEFP cabinets d’économistes de la 
construction et des métreurs-vérificateurs) 

Aménagements de parcours possibles dans le cadre d’un : 
CIF CDI/CDD / CSP 
Contrats aidés / AIF / Autofinancement 
Reconversion des suites d’une maladie professionnelle 

Validation 

Titre professionnel de niveau III - code NSF 230p - 

code TP 01337 

Formation inscrite au RNCP - code 28811 

Contactez-nous pour obtenir le programme détaillé 

Les Compagnons du Devoir sont enregistrés dans le Datadock et référencés dans les catalogues de plusieurs financeurs. 

Programme de 
formation 

Contacts et inscriptions 

Betty BENIZEAU - Service Formation Continue 

Les Compagnons du Devoir et du Tour de France 

1, rue Théroigne de Méricourt - 17000 LA ROCHELLE 

05 32 09 07 48 / b.benizeau@compagnons-du-devoir.com 

mailto:b.benizeau@compagnons-du-devoir.com

